
Procédure adaptée 
(Articles R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique) 

 
Accord-cadre à bons de commande et marchés subséquents sans minimum et avec un 

maximum 
(Articles R2162-1 à R2162-6 du code de la commande publique) 

 
Etabli en vertu de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 du code de la commande publique et le décret 

n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 du code de la commande publique et des dispositions de l'arrêté du 19 juillet 
2018, portant règlement sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale du Régime Général 
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PARTIE I : INFORMATIONS GENERALES  

ARTICLE 1 OBJET DU MARCHE 

Le marché régi par le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet la collecte, 
transport, traitement et valorisation des déchets (hors déchets ménagers), et prestations associées pour 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 
Les différents types de mobiliers mis à disposition, à savoir bennes, containers, poubelles, fourgons, tous confondus, 
seront désignés de manière générale par les vocables « Equipements » ou « Contenants ». 
 
Le terme de mise à disposition sous-entend, quand cela n’est pas précisé, la location. 
 

ARTICLE 2 PRESENTATION  

2.1. La Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin (CPAM du Bas-Rhin) 

Au regard de ses missions et de son organisation géographique et fonctionnelle, la CPAM du Bas-Rhin dont le siège 
se situe à Strasbourg, dispose à ce jour d’un système de gestion des déchets singulier. 
 
Le présent CCTP a pour but de décrire l’attendu exigé. 
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PARTIE II : EXECUTION DES PRESTATIONS 

Au regard de l’objet du marché, l’Opérateur Economique aura en charge la collecte, transport, traitement et 
valorisation des déchets (hors déchets ménagers), et prestations associées pour la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Bas-Rhin. 
 
Le Pouvoir Adjudicateur insiste sur l’obligation de sécurisation des données à caractère confidentiel et/ou médicale 
devant être garantie par le Prestataire tant au niveau de la collecte que de la destruction, tout au long de l’exécution 
du marché.  
 
L’Opérateur Economique est également chargé de mettre à disposition du Pouvoir Adjudicateur et ce pour 
l’ensemble des sites, des équipements de stockage adaptés à chaque type de déchets et à chaque contenance. 
 

ARTICLE 3 DEFINITION DES PRESTATIONS 

3.1. Prestation d’enlèvement  

Pour les besoins ponctuels, la prestation d’enlèvement fera l’objet d’un bon de commande lorsque celle-ci sera 
couverte par le bordereau des prix unitaires (BPU) ou d’un marché subséquent, après présentation d’un devis, 
lorsque l’intervention du titulaire nécessitera une intervention supérieure ou égale à un jour/homme (7h00) sur site ou 
toute intervention non-prévue par le présent CCTP. Le bon de commande ou le marché subséquent précisera autant 
que possible les conditions d’exécution de la prestation (la durée de mise à disposition des équipements, la nature 
des équipements, leur emplacement et remplacement éventuel par des contenants vides une fois ces derniers 
remplis, etc.). 
 
Pour les mises à disposition annuelles, le Pouvoir Adjudicateur prendra l’attache du Prestataire par appel 
téléphonique afin d’effectuer le retrait du matériel une fois celui-ci plein, ainsi que son remplacement. Le Prestataire 
dispose alors d’un délai de 48 heures à compter de cet appel téléphonique pour effectuer le retrait et remplacement 
du matériel. 
Par ailleurs, la CPAM du Bas-Rhin se réserve la possibilité de solliciter le Prestataire pour la réalisation d’une 
prestation ponctuelle sur la base d’un bon de commande ou d’un marché subséquent, y compris pour les sites 
disposant de mises à disposition annuelles.  
 
En signant l’acte d’engagement, qu’il s’agisse des besoins ponctuels notifiés par bon de commande, marchés 
subséquents ou des rotations des matériels à effectuer dans le cadre des mises à disposition annuelle, le titulaire 
s’engage à être en mesure d’effectuer les prestations dans un délai maximal de 48 heures.  
 
Chaque prestation d’enlèvement d’un équipement se fera sous le contrôle des responsables techniques de chacun 
des sites et devra faire l’objet par le Titulaire d’une délivrance d’un bordereau d’enlèvement numéroté. 
 
3.2. Prestation de destruction  

Le Prestataire prend en charge la réception, le déchargement et la destruction des déchets dans un centre agréé à 
cet effet. Le procédé de destruction pour chaque type de déchets est laissé au libre choix du prestataire, cependant il 
doit être conforme à la réglementation en vigueur et respecter autant que possible les contraintes 
environnementales, d’hygiène et de santé. 
 
Il est attendu des candidats qu’ils décrivent dans leurs offres les procédés de destructions qu’ils mettront en œuvre 
concernant les différents types de déchets.  



 
 

 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 
Siège : 16 Rue de Lausanne - 67090 STRASBOURG Cedex 
Tél. : 36 46 (Service 0,06 €/min + prix appel) –  www.ameli.fr 

Prestations de collecte, transport, traitement et valorisation des déchets (hors déchets ménagers), et 
prestations associées pour la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 
Procédure n°2510 - MAPA 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin  

Cahier des Clauses Techniques Particulières 

4/20

Une attention particulière sera portée pour la sécurisation du processus de destruction relatif aux archives 
confidentielles/médicales (collecte, transport et destruction).  
 
Le Prestataire devra également fournir un certificat de destruction des archives sur simple demande du pouvoir 
adjudicateur. 
 
En sus, après traitement des déchets, le Titulaire devra transmettre, à chaque responsable de site un bordereau de 
suivi des déchets précisant la date, la nature et la quantité traitée de déchets ainsi que leur destination. 
 
3.3. Prestation de valorisation 

Au regard des différentes méthodes de valorisation (énergétique, organique, réutilisation, …) pouvant être 
employées, le Pouvoir Adjudicateur n’impose aucune méthode spécifique au Prestataire. Toutefois, ce dernier devra 
mentionner dans son offre la méthode employée selon le type de déchets en précisant les procédés afférents, et 
s’assurer que la prestation de valorisation soit conforme avec les normes et législations en vigueur. 
 
L’intéressement pour valorisation est déduit directement du prix « traitement et valorisation ». 
 



 

ARTICLE 4 ARCHIVES ET DOCUMENTS A CARACTERE CONFIDENTIEL OU MEDICAL 

En raison de la nature des activités menées par la CPAM du Bas-Rhin et du caractère confidentiel des données émanant de cet organisme, l’accent est principalement mis 
sur la sécurisation en tout point des déchets et notamment des archives et papiers sensibles ou médicaux. C’est pourquoi, ces derniers ne feront l’objet d’aucune revente 
en palette ou autres procédés avant valorisation. Font également partie de leur collecte et destruction, les cartons « boîtes » à archives qui sont évacués avec celles-ci. 
 
 
4.1 Zone Nord 

 
Nom du site Prestation de 

mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques et 
quantité estimative 
de l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Haguenau Location 
annuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 

Réception  
Déchargement  
Destruction 
des déchets 
confidentiels 
dans un 
centre de 
traitement 
agrée 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 container à 
couvercle à fermeture 
sécurisée (clef ou 
cadenas) de 15m3 
 
1 container sécurisée 
à fente sur roues 
d’environ 140 litres 
 
1 container sécurisé à 
fente sur roues 
d’environ 240 litres  
 
1 container sécurisé à 
fente sur roues de 600 
litres   

Rotation à la 
demande du 
Pouvoir 
Adjudicateur 

Archives stockées 
en sous-sol, 
container disposé 
près de l’entrée des 
fournisseurs 

Cette benne est 
également utilisée 
pour les déchets 
types papier-carton 
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4.2. Zone Centre 

Nom du site Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques et 
quantité estimative de 
l’équipement voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de 
stockage des 
déchets et des 
équipements 

Commentaires 

Strasbourg 
(siège) 

Location 
annuelle 

Planning à 
convenir entre le 
Pouvoir 
adjudicateur et 
le titulaire 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets 
confidentiels 
dans un centre 
de traitement 
agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

4 containers sécurisés 
sur roues de 600 litres 
 
1 container sécurisés à 
fente sur roues 
d’environs 600 litres 
 
1 container sécurisés à 
fente sur roues 
d’environs 415 litres 
 

1 fois 
toutes les 
semaines 

 En sous-sol du 
siège 
CPAM du Bas-
Rhin  

Accès via le monte 
charges sis 23 rue 
de Genève 

Strasbourg  
(siège) 

Location 
ponctuelle 

Par bon de 
commande  

Mise à disposition de 
containers sécurisés 
sur roues de 600 litres, 
avec manutentionnaires 
et véhicule sécurisé 

2 à 4 fois 
par an 

Archives 
stockées en 
sous-sol et à 
certains étages 
du siège de la 
CPAM du Bas-
Rhin ainsi que 
dans ses 
annexes dont 
leurs adresses 
figurent à 
l’article 12.1 du 
CCTP 

Accès par monte-
charges sis 23 rue 
de Genève 

Strasbourg  
(site 
Lobstein) 

Location 
annuelle 

Planning à 
convenir entre le 
Pouvoir 
adjudicateur et 
le titulaire 

6 containers sécurisés 
sur roues de 600 litres 

Environ 5 
fois par an 

  
 

 

Strasbourg 
(site Seyboth) 

Location 
annuelle 

Planning à 
convenir entre le 
Pouvoir 
adjudicateur et 
le titulaire 

Les besoins seront 
définis lors de l’entrée 
effective des agents 
prévues à l’été 2025.  

A définir 
ultérieurem
ent 

A définir 
ultérieurement 
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Illkirch Location 
ponctuelle 

Par bon de 
commande  

Mise à disposition  de  
manutentionnaires avec 
matériels roulants 
adaptés et 1 benne de 
30m3 

2 à 4 fois 
par an 

Archives 
stockées en 
sous-sol, au rez-
de-chaussée, et 
au 1er étage du 
site 

Monte-charges 
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4.3. Zone Sud 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques et 
quantité estimative 
de l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Sélestat Location 
annuelle 
  

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire. 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets 
confidentiels dans 
un centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne de stockage 
de 15m3 à ouverture à 
couvercle équipée 
d’un système de 
fermeture sécurisé  
 
 
1 container sécurisée 
à fente sur roues 
d’environ 140 litres 
 

Sur demande Archives stockées 
en sous-sol, au 
RDC et au 5e 
étage.  
 
La benne ou 
container est 
disposé dans la 
cour à côté des 
véhicules de 
services.  

Benne servant 
également à la 
collecte des 
déchets papier 
carton. 
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ARTICLE 5 DECHETS VALORISABLES 

Les déchets indiqués dans cet article recoupent à la fois tous les emballages en plastique ou métal, tous les papiers et cartons. 
 

Nom du site Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Strasbourg 
(siège) 

Location 
annuelle 
 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire  
 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets papier 
carton dans un 
centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

10 containers 
sécurisés sur roues 
de 770 litres 

1 fois toutes les 
semaines entre 
8h00 et 8h30 

 En sous-sol du 
siège de la CPAM 
du Bas-Rhin  

Entrée-sortie des 
containers au 23 
rue de Genève à la 
charge du Pouvoir 
Adjudicateur 

Illkirch 
 

3 containers 
sécurisés sur roues 
de 770 litres 

Sur demande Dans la zone 
extérieure 
sécurisée du 
bâtiment, côté 
jardin 

 

Strasbourg 
(site Lobstein) 

3 containers 
sécurisés sur roues 
de 770 litres 

1 fois toutes les 
3-4 semaines 

Sur le parking Accès par badge 

Strasbourg 
(site Seyboth) 

Location 
annuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire  
 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets papier 
carton dans un 
centre de 
traitement agrée. 

Les besoins seront 
définis lors de 
l’entrée effective 
des agents 
prévues à l’été 
2025.  

A définir 
ultérieurement 

A définir 
ultérieurement 

Les besoins seront 
définis lors de 
l’entrée effective 
des agents 
prévues à l’été 
2025.  
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ARTICLE 6 DECHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB)  

Les déchets industriels banals correspondent dans le cadre du présent marché à l’ensemble des déchets industriels non inertes et non dangereux c'est-à-dire non 
susceptibles d’évolution chimique ou biologique importante. Les DIB regroupent pour l’essentiel : les emballages usagés (palette, caisses, bidons, etc.), les déchets de 
productions (chutes, découpes, etc.) les produits usagés (équipement hors service, consommables usagés, etc.), les matériaux (le bois, les métaux, les matières plastiques, 
le verre, etc.) le mobilier, … 
 
6.1. Zone Nord 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Haguenau Location 
ponctuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire. 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets 
industriels banals 
dans un centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée sur le bon 
de commande 

Sur 
demande  

Près de l’entrée 
fournisseur 
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6.2. Zone Centre 

 
Nom du site Prestation de 

mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Strasbourg 
(siège) 

Location 
ponctuelle 
 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 
 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets industriels 
banals dans un 
centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée dans le 
bon de commande 

Sur 
demande 

Dans la cour 
intérieure ou sur 
trottoir 

Dans la descente 
de garage  
 

Illkirch Sur le parking  

Strasbourg 
(site 
Lobstein)  

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 

 

Strasbourg  
(Site 
Seyboth) 

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 

 

 
6.3. Zone Sud 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
de l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Sélestat Location 
ponctuelle 

Bon de 
commande 

Réception  
Déchargement  
Destruction des déchets 
industriels banals dans 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée sur le bon 
de commande 

Sur 
demande 

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 
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un centre de traitement 
agrée. 

 
 

ARTICLE 7 DECHETS DEEE  

Les déchets DEEE sont issus d’équipements électriques et électroniques en fin de vie et sont considérés par la règlementation en vigueur comme étant des déchets 
dangereux car ils contiennent des substances règlementées. 
 
7.1. Zone Nord 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Haguenau Location 
ponctuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire. 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets 
industriels banals 
dans un centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée sur le bon 
de commande 

Sur 
demande  

Près de l’entrée 
fournisseur 
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7.2. Zone Centre 

 
Nom du site Prestation de 

mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Strasbourg 
(siège) 

Location 
ponctuelle 
 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 
 

Réception  
Déchargement  
Destruction des 
déchets industriels 
banals dans un 
centre de 
traitement agrée. 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée dans le 
bon de commande 

Sur 
demande 

Dans la cour 
intérieure ou sur 
trottoir 

Dans la descente 
de garage  
 

Illkirch Sur le parking  

Strasbourg 
(site 
Lobstein)  

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 

 

Strasbourg  
(Site 
Seyboth) 

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 

 

 
7.3. Zone Sud 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
de l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Sélestat Location 
ponctuelle 

Bon de 
commande 

Réception  
Déchargement  
Destruction des déchets 
industriels banals dans 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1 benne dont la 
contenance sera 
précisée sur le bon 
de commande 

Sur 
demande 

Sera précisé dans 
le bon de 
commande ou 
marché subséquent 
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un centre de traitement 
agrée. 

 
 
 
 

ARTICLE 8  BIODECHETS 

Les déchets non dangereux et organiques biodégradables issus de ressources naturelles, végétales ou animales.  
 
8.1. Zone Nord 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Haguenau Location 
annuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 
 

collecte, le 
transport et la 
dépose des 
biodéchets  sur 
un site de 
traitement 
spécialisé 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1  collecteur de 
120 litres 

1 fois toutes 
les 
semaines 
entre 8h00 
et 8h30 

 La CPAM du 
Bas-Rhin est 
équipée en bio-
seau et sacs 
krafts mais 
pourra compléter 
ses besoins par 
des commandes 
auprès du 
Titulaire 
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8.2. Zone Centre 

 
Nom du site Prestation de 

mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Strasbourg 
(siège) 

Location 
annuelle 
 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 
 

collecte, le 
transport et la 
dépose des 
biodéchets  sur un 
site de traitement 
spécialisé 
 

 
Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP 

1 collecteur de 120 
litres pour chaque 
site 

 
1 fois toutes 
les 
semaines 
entre 8h00 
et 8h30 
 

Sera précisé au 
lancement du 
marché 

La CPAM du Bas-
Rhin est équipée 
en bio-seau et 
sacs krafts mais 
pourra compléter 
ses besoins par 
des commandes 
auprès du Titulaire 

Illkirch 

Strasbourg 
(site 
Lobstein)  

Strasbourg  
(Site 
Seyboth) 

 
8.3. Zone Sud 

 
Nom du 
site 

Prestation de 
mise à 
disposition 

Prestation 
d’enlèvement 

Prestation de 
destruction 

Prestation 
de 
valorisation 

Caractéristiques 
et quantité 
estimative de 
l’équipement 
voulu 

Fréquence 
estimée de 
collecte 

Lieux de stockage 
des déchets et 
des équipements 

Commentaires 

Sélestat Location 
annuelle 

Après contact 
pris par le 
Pouvoir 
Adjudicateur 
auprès du 
Titulaire 
 

collecte, le 
transport et la 
dépose des 
biodéchets  sur 
un site de 
traitement 
spécialisé 

Cf. article 
3.3. du 
présent 
CCTP. 

1  collecteur de 
120 litres 

1 fois toutes 
les 
semaines 
entre 8h00 
et 8h30 

 La CPAM du 
Bas-Rhin est 
équipée en bio-
seau et sacs 
krafts mais 
pourra compléter 
ses besoins par 
des commandes 
auprès du 
Titulaire 

 
 
  



ARTICLE 9 SECURITE 

Le Prestataire s’engage à prendre toutes les mesures de prévention liées à la circulation sur la voie publique 
(conduite, poussière, chute d’objets, …). Le Pouvoir Adjudicateur décline toute responsabilité en cas de non-respect 
des mesures précitées.  
 
Dès la notification du marché, le Titulaire devra remettre aux différents responsables de sites, une liste nominative 
du personnel qui sera employé dans les zones d’enlèvement. Cette liste devra être tenue à jour et faire mention des 
modifications qui peuvent intervenir dans les compositions du personnel. 
 
Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d’interdire l’accès des locaux aux personnels qui ne seraient pas indiqués 
dans la liste nominative.  
 

ARTICLE 10 CONTRAINTES DIVERSES 

Le site de Strasbourg dispose d’une entrée en descente étroite pour l’accès au sous-sol dont les caractéristiques 
sont indiquées ci-dessous : 

- Pourcentage de la pente : au plus défavorable, 16% sur 15m 
- Largeur de la descente : 2m40 
- Longueur de la descente : 22m  
- Hauteur de la porte du garage : 2m41 
- Emplacement pour benne disponible : environ 9m x 3m  

 
Le site de la rue Seyboth se situe également dans une rue étroite dont les candidats sont invités à prendre 
connaissance.  
 
Les candidats peuvent prendre attache avec les services généraux pour la visite facultative du site de Strasbourg et 
Seyboth. 
 
Il n’existe aucune contrainte particulière pour les autres sites. 
 

ARTICLE 11 CONFORMITE DES EQUIPEMENTS 

11.1 Description succincte des équipements 

Un descriptif succinct des caractéristiques des équipements figure en annexe au présent CCTP. 
 
11.2. Conformité des équipements 

Si la réponse au présent cahier des charges prévoit une facturation au poids, le niveau d’homologation du dispositif 
de pesage devra être annoncé par le prestataire et l’attestation d’homologation en cours de validité sera produite lors 
de la conclusion du marché.  
Le prestataire informe le Pouvoir Adjudicateur de la période du contrôle du dispositif de pesée. Le bordereau est 
remis à la notification du marché lors de chaque reconduction.  
 
Par ailleurs, afin de répondre à la présente consultation, le Prestataire s’engage à fournir, à l’appui des filières 
nécessitant un recours à une benne ou tout autre contenant, une correspondance entre le volume et le poids. 
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ARTICLE 12 EXECUTION DE LA PRESTATION 

12.1. Période transitoire 

Dans le cas où, le présent marché entraine un changement de prestataire, une période transitoire sera prévue à 
compter de la fin de l’ancien marché et le début du nouveau. Durant cette période, les matériels installés seront 
progressivement retirés par le prestataire actuel et supplantés par les équipements du Titulaire du présent marché. 
Afin d’assurer la continuité du service, il est impératif que les deux prestataires s’accordent au préalable avec le 
pouvoir adjudicateur sur les modalités de déroulement de ces opérations. Dans l’hypothèse où le Titulaire ne 
parviendrait pas à remplacer un équipement dans la demi-journée ou journée consécutive au retrait, il serait dans 
l’obligation d’en informer le Pouvoir Adjudicateur et de mettre à sa disposition un équipement temporaire. Cette 
prestation ne peut faire l’objet d’aucun surcoût à facturer au Pouvoir Adjudicateur.  
 
L’ensemble des équipements loués devant être mis en place en début de marché doit être opérationnel à la date 
indiquée dans l’ordre de service dédié à la période transitoire. Dans le cas contraire, le Titulaire encoure une pénalité 
forfaitaire prévue à l’article 13 du Cahier des Clauses Administratives Particulières.  
 
12.2. Interlocuteur dédié 

Une annexe à l’offre du candidat devra identifier pour chacune des trois grandes zones géographiques, un 
interlocuteur unique dédié à ce secteur. Cet interlocuteur devra être joignable par téléphone et par courriel. En plus 
de la liste du personnel devant être adressé par le Titulaire en début de marché, ce dernier devra également fournir 
leurs coordonnées téléphoniques. 
 
12.3. Fréquence de passage sur sites 

Les fréquences de passage sur sites sont données à titre indicative aux articles 4, 5 et 6 du présent CCTP.  
 
12.4. Traçabilité des prestations 

Pour chaque déchet enlevé, le prestataire remettra un Bordereau de suivi des déchets tant à l’étape des bacs, que 
du transport, de la manutention et de la destruction que de la valorisation pour l’ensemble des déchets. 
 
Par ailleurs, le prestataire s’engage pour chaque filière à annoncer la destination initiale des enlèvements puis le lieu 
de transformation en déchet enlevé, en matière première. Dans ce cadre, le prestataire précisera si le site initial et la 
ou les destination(s) finale(s) est ou sont constante(s) et connue(s). Dans l’hypothèse où plusieurs sites sont utilisés, 
le prestataire les détaillera dans son offre. Le Pouvoir Adjudicateur pourra assurer des contrôles périodiques 
destinés à vérifier le respect des engagements. 
 
12.5. Contrôle par le Pouvoir Adjudicateur 

Le Pouvoir Adjudicateur pourra effectuer des contrôles de service fait permettant de vérifier la réalisation effective 
des prestations et sa conformité avec les documents contractuels du marché. 
 
Le Titulaire s’engage à se soumettre à tout contrôle sur pièces et/ou sur place, effectué par le Pouvoir Adjudicateur, 
par toute personne ou tout organisme dûment mandatés à cette fin. 
 
Cela implique notamment de leur accorder, dès la signature du marché, un droit d’accès sur l’ensemble des lieux 
d’exécution des prestations et à chaque étape d’exécution des prestations. Ainsi le Titulaire devra mettre à leur 
disposition tous les documents nécessaires pour assurer une mission de contrôle. 
 
Le Titulaire s’engager à conserver toutes les pièces justificatives pendant une période minimale de quatre (4) ans. 
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ARTICLE 13 CONDITIONNEMENT ET TRANSPORT 

13.1. Conditionnement des déchets  

La qualité des emballages ou conditionnement de déchets doit être appropriée aux conditions et modalités de 
transport et à la nature du déchet transporté. Elle est de la responsabilité du Titulaire, il en va de la sécurité et de la 
salubrité publique. 
 
Le Prestataire est responsable des opérations de conditionnement, d’emballage et de chargement. Les livraisons 
feront l’objet d’un emballage et d’un conditionnement conçus de manière à éviter toute détérioration en cours de 
transport ou de manutention ainsi que tout risque d’ouverture accidentelle de l’emballage ou d’altération de son 
contenu. A défaut, la responsabilité du titulaire serait engagée et des pénalités appliquées. 
 
De manière générale, les emballages utilisés devront : 

- respecter l’environnement, 
- être conformes au type de déchets à conditionner, 
- être en bon état d’utilisation, 
- ne pas être constitués de matière susceptible de réagir avec le contenu, 
- être remplis jusqu’à la marque de remplissage, 
- être capables de supporter des chocs ou des chutes liés à la manutention et au stockage, 
- porter une marque d’homologation si besoin. 

 
Ces obligations sont à respecter selon le type de déchet à transporter et les exigences de la réglementation en 
vigueur. 
 
13.2. Transport des équipements commandés 

Le Prestataire aura à sa charge l’organisation du transport des produits commandés par le Pouvoir Adjudicateur. Les 
risques afférents au transport jusqu’au lieu de livraison incombent à l’Opérateur Economique. 
 
Les pertes, détériorations, etc. sont à la charge du Prestataire qui doit faire diligence, pour remplacer les fournitures 
défectueuses dès le signalement de l’événement par le Pouvoir Adjudicateur. 
 

ARTICLE 14 LIVRAISON ET REPRISE 

14.1. Lieux d’exécution des prestations 

 

ZONE NORD 

Sites Adresse Code postal 

Haguenau 17 Rue de Maréchal Joffre 67500 

ZONE CENTRE 

Strasbourg 16 Rue de Lausanne 67000 

21 Rue de Genève 67000 

23 Rue de Genève 67000 

2 Rue Lobstein et 22 rue de 
l’Université  

67000 

14/18 Rue Alfred Seyboth 67000 

Illkirch 2 Rue du vieux moulin 67400 

ZONE SUD 

Sélestat 2 Avenue Schweisguth 67600 
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14.2. Conditions de collecte  

La description des conditions de collecte, de livraison ainsi que les fréquences associées sont indiquées aux articles 
4, 5 et 6 du présent CCTP. 
 
14.3. Jours et horaires de livraison et d’enlèvement 

Les jours et horaires de livraison appliqués à chaque commande correspondent aux jours et horaires d’ouverture des 
sites et à défaut ceux indiqués dans le bon de commande afférent, dans le cas de commande ponctuelle. 
Les livraisons ne pourront être effectuées en dehors des jours et horaires de livraison, et à l’occasion des jours fériés 
ou chômés. 
 
Lorsqu’il y a impossibilité d’assurer la prestation (jours fériés par exemple), le Prestataire devra effectuer la livraison 
d’équipements ou l’enlèvement des déchets le jour ouvré suivant. 
 

ARTICLE 15 EVOLUTION DES BESOINS 

Le Pouvoir Adjudicateur a la possibilité de modifier les conditions d’exécution en cours de contrat.  
 
15.1. Evolution des sites  

Le marché doit évoluer en fonction de la politique immobilière de la CPAM du Bas-Rhin. C’est pourquoi, des sites 
pourront être supprimés, modifiés ou ajoutés. Ces modifications feront l’objet d’un avenant.  
 
15.2. Evolution des fréquences de collecte et de dépôt et évolution des types et caractéristiques des 
contenants 

Le Pouvoir Adjudicateur pourra également modifier les fréquences de collecte et de dépôt de contenants pour les 
sites connus.  
 
Le Pouvoir Adjudicateur pourra également solliciter le titulaire afin que ce dernier adapte les contenants (types, 
tailles, capacités,…) mis à disposition au besoin de la CPAM du Bas-Rhin. 
 
15.3. Modification d’adresses et d’horaires de mise à disposition et collecte  

Dans le cadre de sa politique de réorganisation et d’adaptation de son réseau d’implantation, la CPAM du Bas-Rhin 
pourra changer d’adresse au sein d’une même ville ou les horaires de dépôt des contenants et de collecte des 
déchets. 
 
15.4. Modification du rythme de passage 

Le rythme de passage défini dans ce document n’est pas définitif, il pourra être aménagé par le prestataire en 
fonction du volume de déchets à collecter sur chaque site. Toute modification de la fréquence de passage à 
l’initiative du Titulaire devra au préalable être signalée au Pouvoir Adjudicateur qui donnera son accord ou 
demandera des révisions du planning. Le Pouvoir Adjudicateur se réserve également la faculté de modifier le rythme 
des collectes du prestataire. Toute modification devra ensuite faire l’objet d’un avenant si elle modifie une clause du 
contrat initial. 
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ARTICLE 16 MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS 

Toutes les opérations de maintenance et de nettoyage des équipements doivent être réalisées hors du site du client. 
Ces prestations sont à prévoir à chaque dépôt/renouvellement de matériels. 
 
Les tarifs de maintenance et d’entretien sont intégrés dans le prix de la mise à disposition. 


